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			Carte Privilège d'accompagnement (déficience visuelle)


		
			
		
			La carte Privilège d’accompagnement permet aux accompagnateurs des personnes avec une déficience visuelle d’avoir accès gratuitement aux services de la Société de transport de l'Outaouais (STO).

		
			

	
		
	
		
		
			Comment l'utiliser


		
			
		
			La carte Privilège d’accompagnement devra être présentée au chauffeur de l’autobus à l’embarquement.    

		
			

	
		
	
		
		
			Tarif


		
			
		
			Les usagers ayant une déficience visuelle doivent payer leur passage selon les tarifs en vigueur, selon leur catégorie et leur usage.


Sur présentation de la carte Privilège d'accompagnement de la STO, l'accompagnateur d'un usager ayant une déficience visuelle peut voyager gratuitement sur le réseau.

		
			

	
		
	
		
		
			Où se procurer la carte Privilège d'accompagnement


		
			
		
			Pour connaître les modalités d'obtention de la carte Privilège d'accompagnement, communiquez avec le Service des relations avec la clientèle. 

		
			

	
		
	

	
		
	
		
		
			Trousse de signalisation


		
			
		
			Pour assurer un transport sécuritaire aux personnes ayant une déficience visuelle, la STO offre une trousse de signalisation.  


En savoir plus. 

		
			

	
		

    

    
    	
	
		
		
	
		
		
			



		
			

	
		
	
		
			
            	Bon à savoir!
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